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Traitement des membres du conseil 

Contexte 

3.1 Les élus et élues des villes du Québec sont rémunérés sur la base des lois provinciales et 
des règlements municipaux adoptés par chaque conseil de ville. Le cas échéant, il peut 
également s’y ajouter certaines rétributions fixées par le conseil d’administration des 
organismes municipaux au sein desquels ils et elles siègent. 

3.2 En termes de législation provinciale, ces rémunérations sont principalement encadrées par 
la Loi sur le traitement des élus municipaux, énoncée au chapitre T – 11.001 des Lois Refondues 
du Québec, et par les avis d’indexation s’y rattachant, publiés dans la Gazette officielle du 
Québec. 

3.3 À l’intérieur de cet environnement législatif, la Ville de Lévis a fixé pour 2011 les 
paramètres et montants de rémunération des membres du conseil à partir des cadres 
suivants : 

• le règlement RV-2002-00-25 sur le traitement des membres du conseil, adopté le 
13 juillet 2002; 

• le règlement RV-2006-05-69 modifiant le règlement RV-2002-00-25 sur le traitement 
des membres du conseil, adopté le 29 novembre 2006; 

• le règlement RV-2010-09-34 modifiant le règlement RV-2002-00-25 sur le traitement 
des membres du conseil, entré en vigueur le 25 mars 2010.  

3.4 Pour la même période, la Société de transport de Lévis a rétribué les élus et élues siégeant 
à son conseil d’administration, en vertu du règlement 109 concernant le traitement de 
certains membres du conseil d’administration de la Société de transport de Lévis, adopté 
le 16 décembre 2010, et venant abroger tout autre règlement de la Société portant sur le 
même objet. 

3.5 Quant à elle, la Régie intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-la-Chaudière 
s’est basée sur : 

• le règlement 007-02 modifiant le règlement 005-99 et fixant la rémunération des 
membres du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de gestion des 
déchets des Chutes-de-la-Chaudière, adopté le 17 décembre 2002; 

• le règlement 015-10 modifiant le règlement numéro 007-02 ayant pour objet de fixer la 
rémunération des membres du conseil d’administration de la Régie, adopté le 20 avril 
2010. 

3.6 La Direction des finances et des services administratifs procède annuellement à des 
vérifications sur l’ensemble de ces sources de rémunération, en y incluant la Communauté 
métropolitaine de Québec, de façon à s’assurer que les plafonds légaux et règlementaires 
soient respectés. 
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3.7 Notez qu’à l’exception du président ou de la présidente de la Société de transport de 
Lévis, les élus et élues reçoivent leur rémunération uniquement de la Ville de Lévis. Cette 
dernière facture les trois organismes municipaux mentionnés ci-haut en guise de 
compensation. 

Mission et portée de l’audit  

3.8 En vertu des dispositions des articles 107.7 et 107.13 de la Loi sur les cités et villes, j’ai réalisé 
une mission d’audit de conformité relativement au traitement des membres du conseil de 
la Ville de Lévis.  

3.9 Mon objectif était de m’assurer que leur rétribution était conforme à la Loi sur le traitement 
des élus municipaux, et aux règlements de la Ville de Lévis et des autres personnes morales à 
vérifier par le vérificateur général selon l’article 107.7 de la Loi sur les cités et villes. 

3.10 Mon audit s’est effectué sur la base de prises de renseignements, d’inspection de pièces 
probantes échantillonnées, d’analyses et de discussions. Il a porté sur l’exercice financier se 
terminant le 31 décembre 2011. 

Constatations 

3.11 Mes travaux d’audit m’ont permis de constater, à tous égards importants, la conformité de 
la rémunération des membres du conseil de la Ville de Lévis en 2011 et d’émettre le 
constat ci-dessous. 

Constat de conformité  

3.12 À mon avis, sur la base des travaux d’audit que j’ai effectués, pour l’exercice financier se 
terminant le 31 décembre 2011, les membres du conseil de la Ville de Lévis ont été 
rémunérés, à tous égards importants, conformément à la Loi sur le traitement des élus 
municipaux et aux règlements de la Ville de Lévis, de la Société de transport de Lévis et de la 
Régie intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-la-Chaudière, en vigueur à cet 
effet. 

Taux global de taxation 

Contexte 

3.13 La Loi sur les cités et villes impose au vérificateur général la tâche de faire rapport au conseil 
de la Ville de la conformité du taux global de taxation réel, tel que calculé par la Ville et 
présenté dans le rapport financier annuel. 

3.14 Ce taux est établi en vertu de certaines règles définies par le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, et apparaît sous la forme d’un 
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montant pour chaque centaine de dollars d’évaluation foncière. Il est utilisé, entre autres, 
par le gouvernement du Québec dans le calcul des sommes qu’il attribue aux municipalités 
afin de compenser, partiellement, les pertes de revenus découlant de l’exemption 
d’imposition de taxes municipales sur les immeubles gouvernementaux. 

Mission et portée de l’audit 

3.15 En vertu des dispositions des articles 107.14 de la Loi sur les cités et villes, j’ai effectué une 
mission d’audit de l’état du taux global de taxation réel de la Ville de Lévis pour l’exercice 
se terminant le 31 décembre 2011. 

3.16 Mon objectif était de m’assurer que pour cet exercice, le taux global de taxation réel de la 
Ville de Lévis avait été établi conformément à la section III du chapitre XVIII.1 de la Loi 
sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1). 

Constatations 

3.17 Mon rapport d’audit du taux global de taxation réel, pour l’exercice se terminant le 
31 décembre 2011, exprime l’opinion que ce taux a été établi, dans tous ses aspects 
significatifs, conformément aux exigences légales, dans le contexte exposé dans ledit 
rapport et en tenant compte des observations qui y sont mentionnées. À ce sujet, j’invite 
le lecteur ou la lectrice à prendre connaissance de la copie que j’ai jointe ci-après. 
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Personnes morales subventionnées d’au moins 100 000 $  

Contexte 

3.18 Chaque année, le vérificateur général a l’obligation, en vertu de l’article 107.9 de la Loi sur 
les cités et villes, de s’assurer que les personnes morales ayant bénéficié d’une subvention 
annuelle de la municipalité d’au moins 100 000 $ ont fait auditer leurs états financiers. Il y 
est également spécifié que l’auditeur indépendant d’une telle personne morale doit 
transmettre au vérificateur général une copie : 

• des états financiers annuels de cette personne morale; 
• de son rapport sur ces états; 
• de tout autre rapport résumant ses constatations et recommandations au conseil 

d’administration ou aux dirigeants et dirigeantes de cette personne morale. 

3.19 Pour l’année 2011, les organismes touchés par cet article de loi sont : 

• Alliance-Jeunesse Chutes-de-la-Chaudière; 
• Centre aide et prévention jeunesse de Lévis; 
• Centre socio-culturel et sportif St-Étienne; 
• Diffusion Avant Scène; 
• Diffusion culturelle de Lévis; 
• L’École de technologie supérieure du Québec; 
• Patro de Lévis. 

Nature et portée des travaux 

3.20 En vertu des dispositions de l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, j’ai effectué une 
revue de conformité relativement à l’obligation d’audit des états financiers des personnes 
morales subventionnées définies comme telles selon cet article. Dans le cadre de cette 
revue, il a été établi que la notion de subvention faisait référence uniquement aux 
versements en espèces, excluant toute autre forme d’aide, comme les crédits de taxes ou la 
fourniture de services gratuits.  

3.21 Mon objectif était de m’assurer que ces états financiers avaient fait l’objet d’une mission 
d’audit par un auditeur indépendant, et qu’un rapport au conseil d’administration ou aux 
dirigeants et dirigeantes avait été émis à cet effet.  

3.22 Ma revue s’est effectuée sur la base de prises de renseignements et d’obtention, de la part 
des auditeurs indépendants, des états financiers de ces personnes morales, du rapport 
qu’ils ont émis sur ces états et de tout autre rapport résumant leurs constatations et 
recommandations au conseil d’administration ou aux dirigeants et dirigeantes des 
organismes vérifiés. Elle a porté sur les exercices financiers se terminant au cours de 
l’année 2011, les organismes n’ayant pas tous la même date de fin d’année financière. 
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Constatations et recommandations 

3.23 Mes travaux m’ont permis de constater la conformité de l’audit des états financiers des 
personnes morales subventionnées et d’émettre le constat ci-dessous. 

Constat de conformité  

3.24 À mon avis, sur la base des travaux que j’ai effectués pour les exercices financiers se 
terminant au cours de l’année 2011, les états financiers des personnes morales 
subventionnées répondant à la définition formulée à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et 
villes ont fait l’objet d’un audit par un auditeur indépendant et un rapport a été émis à cet effet. 
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